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DEMANDE D’OPTIONS 
 
 
 
 
 

     
No de compte  Prénom et nom du Titulaire de compte (en lettres moulées)  No d’assurance sociale 

     
  Prénom et nom du Cotitulaire de compte, si applicable (en lettres moulées)  No d’assurance sociale 

CHOISIR LES TYPES D’OPTIONS QUE VOUS PRÉVOYEZ NÉGOCIER 
 

Veuillez cocher l’une des cases ci-dessous pour indiquer les types d’options que vous prévoyez négocier. Chaque type comprend les types inscrits 
précédemment. 
Sous réserve de l’approbation du responsable des contrats d’option de BNCD. 

  Achats d’options 
  Ventes initiales d’options d’achats couvertes 
  Opérations mixtes 
  Ventes initiales d’options découvertes 

Avez-vous de l’expérience en ce qui concerne les options ?   Oui   Non Si oui, indiquez le nombre d’années :  
 Année(s) 

Quelles sont vos connaissances en matière d’options ?  Aucune ou faibles  Moyennes  Bonnes  Excellentes 
Renseignements financiers du titulaire de compte : 
       
Revenu annuel  Actif liquide net (a)  Actif immobilisé net (b)  Valeur nette totale (a + b) 
 
Renseignements financiers du cotitulaire de compte : 
       
Revenu annuel  Actif liquide net (a)  Actif immobilisé net (b)  Valeur nette totale (a + b) 

Afin de satisfaire la règlementation de la Bourse de Montréal (MX), nous devons identifier tous les propriétaires véritables qu’ils soient une personne 
physique ou une entité légale, ayant un intérêt de plus de 50 % sur le compte. L’intérêt se définit par la participation, le contrôle ou l’influence. 

 Il n’y a aucun propriétaire véritable de plus de 50 % 
 Si le propriétaire véritable de plus de 50 % est un individu, veuillez nous fournir son numéro d’assurance sociale (NAS) :  
 Si le propriétaire véritable de plus de 50 % est une corporation, veuillez nous fournir son numéro d’enregistrement :  
 Si le propriétaire véritable de plus de 50 % est un autre type d’entité (Fiducie, Succession etc.), veuillez nous fournir sa dénomination 

 sociale complète telle qu’elle apparaît sur son document constitutif :  
VOTRE CONSENTEMENT 
 

En apposant votre signature ci-dessous, vous reconnaissez et acceptez : 
• Avoir reçu, lu et compris les modalités et conditions relatives à la négociation d’options contenues dans la Convention de négociation d’options qui 

m’a été soumise, la convention générale relative aux comptes ainsi que les conventions spécifiques liées aux comptes que vous avez sélectionnés 
représentent l’ensemble de notre entente avec vous. 

• Avoir lu et compris le « Document d’information sur les risques liés aux dérivés » contenu dans la présente entente en ce qui concerne vos 
comptes de négociation d’options et convenez d’y être lié. 

• En cas de conflit entre les modalités et conditions dans ces documents, ou avec la demande d’ouverture de compte de courtage, la présente 
Convention relative à la négociation d’options prévaudra. 

  X    X 
Date (MM JJ AAAA)  Signature du Titulaire de compte  Date (MM JJ AAAA)  Signature du Cotitulaire de compte (si applicable) 
 
RÉSERVÉ À L’USAGE EXCLUSIF DE LA SUCCURSALE 

      
Date (MM JJ AAAA)  Prénom et nom du conseiller BNC  Transit  
 
RÉSERVÉ À L’USAGE EXCLUSIF DU SURVEILLANT RESPONSABLE DES OPTIONS 

  X    
Date (MM JJ AAAA)  Signature du surveillant responsable des options  Prénom et nom du surveillant responsable des options  
 
RÉSERVÉ À L’USAGE EXCLUSIF DE BNCD 

     Vérification du SSC 
Date (MM JJ AAAA)  Prénom et nom de l’employé   
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CONVENTION DE NÉGOCIATION D’OPTIONS 
 
En contrepartie de l’acceptation, par le Courtier, d’agir à titre 
de courtier en valeurs mobilières pour tout Compte avec 
négociation d’options au nom du Client, ce dernier consent et 
s’engage à respecter les modalités suivantes : 

1. RENVOI 
Toutes les clauses de la Convention de compte au comptant et 
de la Convention de compte sur marge font partie intégrante 
de la présente Convention de négociation d’Options avec les 
adaptations nécessaires au contexte d’un compte avec 
négociation d’Options. 

2. OPTIONS 
Le Courtier agit de temps à autre comme courtier pour l’achat, 
la vente ou l’exécution d’options d’achat ou d’options de vente 
négociables sur un marché reconnu, ou autres Transactions 
d’options (ci-après nommés les « Options »). 

3. RÔLE DU CLIENT 
Le Client reconnaît qu’il possède les connaissances requises, 
l’expérience nécessaire et la capacité financière nécessaire 
pour effectuer et supporter toute opération sur Options à 
laquelle il participe. 
Le Client s’engage à payer au Courtier les frais et commissions 
applicables à la négociation d’options, y compris les frais qui 
pourraient lui être imputés à titre de commission, lorsque le 
Courtier agit à titre d’initiateur de marché ou de contrepartiste 
pour tout achat ou vente d’options. Le Client reconnaît avoir lu 
et compris la Déclaration sur les risques liés aux dérivés. 

4. RÉGLEMENTATION 
En plus des règles imposées par le Courtier, les Options sont 
assujetties aux dispositions des règles des diverses chambres 
de compensation d’Options qui les émettent, des bourses où 
les Options sont transigées et de tout autre organisme 
d’autoréglementation ayant compétence. Le Client s’engage à 
respecter les limites de position, les limites maximales sur les 
positions à découvert, les limites de levée, les exigences de 
marge requises, les exigences relatives aux transactions 
subséquentes, les obligations de déclaration et toute autre 
exigence déterminée au gré du Courtier et des organismes 
d’autoréglementation compétents concernés. Le Courtier se 
réserve le droit de modifier les limites d’opération et de 
négociation ou les autres restrictions à son gré. Le Client 
s’engage à se conformer aux exigences présentement en 
vigueur et qui pourront être modifiées subséquemment au gré 
du Courtier et des organismes de réglementation et 
d’autoréglementation compétents. Si l’une des lois applicables 
l’exige, ou sur demande, le Courtier pourrait devoir 
communiquer aux autorités réglementaires de l’information ou 
des rapports concernant les limites de position et d’exercice 
prescrites et la déclaration des positions ou opérations sur 
dérivés. 

5. LIMITES 
Le Client reconnaît que des limites peuvent être fixées sur les 
positions « vendeur » et, qu’au cours des dix (10) derniers 
jours précédent l’expiration d’une Option, des conditions au 
comptant peuvent s’appliquer pour les Transactions, lesquelles 
peuvent varier au gré du Courtier et des organismes 
d’autoréglementation compétents concernés. 

6. ASSIGNATION 
Le Courtier assigne les avis de levée d’Option selon une 
méthode de sélection au hasard ou autrement comme il le juge 
adéquat. À cette fin, le Courtier maintient un registre par ordre 

de date d’exécution des ventes initiales d’Options transigées 
par ses clients. 

7. DIRECTIVES 
Il incombe au Client de donner des directives au Courtier en 
temps opportun quant à la vente, la liquidation ou la levée de 
toute option ou quant à toute autre mesure qui doit être prise 
relativement à ses Options. Le Client reconnaît que le Courtier 
n’a aucun devoir ou obligation de prendre une mesure quant 
aux Options ou de lever les Options du Client avant leur 
expiration sans instructions spécifiques de ce dernier. Le Client 
peut transmettre ses instructions quant aux Transactions sur 
Options par téléphone pendant nos heures d’ouverture ou en 
ligne via la plateforme transactionnelle en tout temps. Un ordre 
peut être exécuté pendant les heures de négociation 
habituelles de la bourse concernée. L’avis d’intention du Client 
d’exercer une Option doit être donné au plus tard à 16h00, 
heure de Montréal, à la date d’expiration de l’Option. 

8. POUVOIRS DU COURTIER 
Tout ordre de négociation d’une Option donné par le Client 
peut être refusé par le Courtier à son entière discrétion. 
Lorsque le Courtier le juge nécessaire ou souhaitable, et ce, 
notamment en cas d’insolvabilité, de décès, de faillite ou 
advenant tout autre événement pouvant modifier la situation 
financière du Client, le Courtier peut, sans avoir à en aviser 
préalablement le Client, prendre toutes les mesures pour se 
protéger contre toute perte. Sans limiter la généralité de ce qui 
précède, le Courtier peut entre autres, vendre tout titre détenu 
pour le compte du Client, acheter tout titre pour lequel le 
Compte du Client est à découvert ou acheter ou vendre des 
Options à découvert pour le compte et aux risques du Client. 
Le Courtier peut également agir pour le compte d’autres clients 
de l’autre côté d’une transaction lorsqu’il le juge approprié, en 
respectant cependant les règles de la bourse concernée. 

9. DÉLAI 
Le Client reconnaît qu’un avis de levée portant sur une position 
d’option échue peut lui parvenir plusieurs jours après la 
cessation des opérations sur ladite option puisque les options 
cotées en bourse venant à échéance, cessent d’être 
transigées quelque temps avant l’heure fixée afin de permettre 
l’attribution du dernier avis de levée, et que des retards d’ordre 
administratif, des retards de transmission attribuables à des 
pannes ou à la lenteur du système de transmission ou de 
communication d’informations peuvent survenir. Le Client 
reconnaît, de plus, qu’un tel délai peut lui faire subir une perte 
inattendue, pour lequel le Courtier n’est pas responsable, et 
qu’à cet effet, ce dernier a des règles de marges spécifiques 
pour les clients contractant des Options venant à échéance. 

10. RESPONSABILITÉ DU COURTIER 
Le Courtier ne peut être tenu responsable des erreurs ou 
omissions affectant un ordre ou son exécution relativement à 
l’achat, la vente, l’exécution ou l’échéance des Options ou de 
toute autre Transaction d’Options, à moins que l’erreur ou 
l’omission ne soit causée par sa faute. Le Courtier a le droit, 
mais non l’obligation, de corriger toute erreur dans l’exécution 
d’un ordre d’achat ou de vente d’une transaction sur options en 
exécutant un tel ordre au cours du marché en vigueur au 
moment où l’ordre aurait dû être exécuté. 

11. EXACTITUDE ET MODIFICATIONS DES 
RENSEIGNEMENTS 

Le Client confirme que toute l’information fournie relativement 
à l’ouverture d’un compte de négociation d’Options est 
complète et exacte. Le Client s’engage de plus à faire part au 
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Courtier de toutes les modifications affectant sa situation 
financière, y compris sans en limiter l’étendue, l’imposition 
d’une restriction à laquelle il peut être soumis relativement à la 
négociation d’Options. 

12. SOLDES CRÉDITEURS LIBRES 
Outre les autres recours dont il pourrait se prévaloir, le 
Courtier est autorisé à utiliser les soldes créditeurs disponibles 
dans le compte du Client, en totalité ou en partie, dans le 
cadre de ses activités dans les limites prescrites par l’OCRI et 
les lois applicables et tel qu’encadré dans la convention de 
compte au comptant.  
Si le Client a des soldes débiteurs dans d’autres comptes 
ouverts auprès du Courtier, celui-ci peut utiliser les soldes 
créditeurs disponibles dans le Compte du Client pour 
compenser ces débits. 

13. GARANTIES 
Afin de garantir le remboursement de tous les montants que le 
Client pourrait devoir au Courtier, le Client accorde à ce 
dernier, par les présentes, une sûreté ou, dans la province du 
Québec, une hypothèque mobilière sur tous les actifs, y 
compris les titres et les soldes créditeurs détenus ou déposés 
à son ou ses comptes avec le Courtier (les « Biens donnés en 
garantie »), maintenant et à tout moment dans l’avenir. En ce 
qui a trait aux Biens donnés en garantie assujettis à la 
législation en vigueur dans la province du Québec, puisque le 
Code civil exige que le montant de l’hypothèque mobilière soit 
indiqué, l’hypothèque est établie à 100 000 000 $. À ces fins, 
le Client accorde au Courtier, par les présentes, le contrôle 
des Biens donnés en garantie. Ce montant ne représente ni le 
montant de son obligation envers le Courtier, ni le montant de 
tout crédit mis à sa disposition par le Courtier. L’hypothèque 
n’a donc aucune répercussion concrète à son égard, à moins 
que le Client ne doive au Courtier, à un moment ou à un autre, 
des montants, à quelque titre que ce soit. 
Le Courtier peut détenir les Biens donnés en garantie à 
l’endroit qui lui convient par l’entremise d’un tiers de son choix, 
et peut fournir cette convention à tout tiers afin de prouver qu’il 
a la maîtrise des Biens donnés en garantie. 
Dans l’éventualité où le Client doit tout montant au Courtier, ce 
dernier peut utiliser les Biens donnés en garantie, en totalité 

ou en partie, sans préavis et sans devoir préalablement 
obtenir la permission du Client, dans le cadre de l’exercice de 
ses activités, y compris : 
• en les mettant en gage, en les hypothéquant ou en les 

utilisant autrement à titre de garantie relative à l’une de 
ses dettes; 

• en les utilisant pour la vente, le rachat ou toute autre 
opération similaire, sans préavis et sans devoir observer 
un délai de grâce ou tout autre délai particulier; 

• en prêtant une partie ou la totalité dans le cadre de la 
gestion quotidienne de ses activités, notamment en 
transférant les Biens donnés en garantie pour l’un des 
comptes du Client vers tout autre compte qu’il détient avec 
le Courtier. 

Le Courtier peut également utiliser tout actif financier détenu 
ou crédité au compte du Client aux fins de les livrer contre une 
vente, que cette vente soit conclue pour son compte, pour un 
autre client ou pour tout compte dans lequel le Courtier 
pourrait avoir un intérêt direct ou indirect. 

14. EXIGENCES DE COUVERTURE 
Les options peuvent être négociées sur marge. Si c’est le  
cas, les opérations sur marge sont en tout temps assujetties 
aux exigences initiales et de maintien de couverture (les  
« Exigences de couverture ») du Courtier ou du marché 
reconnu concerné, selon les exigences les plus élevées.  
Le Client convient de surveiller son Compte afin de s’assurer 
qu’il contient en tout temps un solde suffisant pour répondre 
aux Exigences de couverture. Le Client convient également de 
payer les intérêts sur le crédit accordé ou maintenu à cet 
égard par le Courtier. Le Courtier est en droit de modifier les 
Exigences de couverture d’un titulaire de Compte donné à 
l’égard de positions ouvertes et de nouvelles positions, à son 
gré.  
Le Courtier peut, à son gré et sans en aviser le Client au 
préalable, lancer un appel de marge lorsqu’il le juge 
nécessaire ou souhaitable pour sa protection, auquel cas le 
Client doit déposer sans délai des fonds supplémentaires ou 
fermer des positions dans son Compte pour ramener la marge 
au niveau de la marge initiale. 
 

 
 

DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES RISQUES LIÉS AUX DÉRIVÉS 
 
Le présent document d’information sur les risques ne présente 
pas la totalité des risques et des autres considérations 
importantes relatives à la négociation de dérivés. Compte tenu 
de l’éventail des risques connexes, vous ne devriez 
entreprendre une telle négociation que si vous comprenez la 
nature des contrats, les relations contractuelles auxquelles 
vous prenez part et l’étendue des risques auxquels vous vous 
exposez. 
La négociation de dérivés ne convient pas à tous et elle 
comporte souvent un niveau élevé de risque. Il convient de 
faire preuve de prudence dans la négociation de dérivés, et 
vous devriez évaluer attentivement si ce type de négociation 
vous convient, en tenant compte de votre situation personnelle 
et financière, de vos besoins et objectifs en matière de 
placement, de vos connaissances en placement, de votre profil 
de risque, de votre horizon de placement et d’autres 
circonstances pertinentes. Avant de négocier des dérivés, vous 
devriez consulter vos propres conseillers en matière de 
questions commerciales, juridiques, fiscales ou relatives à vos 
comptes. 

Vous pourriez perdre davantage que le montant de votre 
dépôt 
Une caractéristique de nombreux dérivés est que vous êtes 
uniquement tenu de déposer des fonds qui correspondent à 
une partie de vos obligations totales éventuelles, mais que vos 
profits ou pertes sont fonction des variations de la valeur totale 
du dérivé. En raison de ce levier inhérent, les pertes subies 
peuvent être nettement supérieures au montant des fonds 
déposés. Un mouvement du marché relativement faible aura 
une incidence proportionnellement plus importante sur les 
fonds que vous avez déposés ou devrez déposer. Votre 
courtier peut vous demander de déposer des fonds 
supplémentaires à bref délai pour maintenir votre position si la 
valeur du dérivé change. Si vous négligez de déposer ces 
fonds, votre courtier peut liquider votre position à perte sans 
préavis et vous serez responsable du déficit qui pourrait en 
résulter dans votre compte.  

L’utilisation de fonds empruntés comporte davantage de 
risques 
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Quiconque utilise des fonds empruntés pour financer une 
opération sur dérivés court un risque plus grand que s’il réglait 
l’acquisition au moyen de ses propres fonds. Quiconque 
emprunte des fonds s’oblige à rembourser l’emprunt selon les 
modalités de celui-ci, intérêts compris, même si la valeur du 
dérivé diminue. 
Dépôts de fonds ou de biens 
Vous devriez vous familiariser avec les mécanismes de 
protection dont vous disposez à l’égard de fonds ou de biens 
déposés en vue d’opérations au pays ou à l’étranger, en 
particulier en cas d’insolvabilité ou de faillite de la société. La 
quantité de fonds ou de biens que vous pourriez recouvrer 
dépendra de la loi applicable ou des règles locales. 

Commissions et autres charges 
Avant d’entreprendre toute activité de négociation, vous 
devriez obtenir des explications claires au sujet des 
commissions, des frais et des autres charges que vous devrez 
payer. Ces charges influeront sur votre profit net (s’il en est) ou 
augmenteront votre perte. 

Fluctuations du prix ou de la valeur 
La volatilité des marchés peut avoir des effets défavorables sur 
le prix ou la valeur des dérivés, de sorte que les périodes de 
volatilité peuvent accroître considérablement le risque auquel 
vous êtes exposé. Il existe un éventail de facteurs et de 
situations sur les marchés qui peuvent avoir des effets directs 
ou indirects sur les dérivés, comme l’offre et la demande, les 
taux d’intérêt, les taux de change, les indices, le prix des 
marchandises, le cours des actions, la perception des 
investisseurs et d’autres facteurs politiques ou économiques. 
Comme les dérivés sont liés à un ou à plusieurs sous-jacents, 
leur prix ou leur valeur peut aussi subir des variations 
considérables en raison des risques associés aux sous-
jacents. Le niveau de sensibilité d’un sous-jacent à des 
situations de marché particulières peut avoir de grandes 
répercussions sur la valeur des dérivés qui lui sont liés. 
Par exemple, lorsqu’un ou deux facteurs touchent un ou 
plusieurs sous-jacents d’un dérivé, la valeur de celui-ci peut 
devenir imprévisible. Une petite variation du prix de l’un des 
sous-jacents peut entraîner une fluctuation soudaine et 
considérable de la valeur du dérivé. 

Stratégies de couverture et de gestion des risques 
Les opérations de couverture peuvent exiger un suivi constant. 
Si vous négligez d’ajuster votre position sur dérivés en fonction 
de l’évolution de la conjoncture du marché, cela pourrait 
entraîner un excédent ou un déficit de couverture et 
occasionner des pertes. 
Le fait de passer certains ordres (par exemple un ordre stop ou 
un ordre stop à cours limite) destinés à limiter les pertes à 
certains montants peut se révéler inefficace lorsque la 
conjoncture du marché rend impossible l’exécution de tels 
ordres. Les stratégies faisant appel à une combinaison de 
positions, comme les positions mixtes ou à double option, 
peuvent se révéler aussi risquées que l’adoption de simples 
positions acheteur ou vendeur. 

Dérivés cotés 
Selon la conjoncture du marché, il peut être difficile, voire 
impossible de liquider ou de compenser une position existante 
sur un marché (p. ex. d’acheter ou de vendre pour dénouer 
une position). Cela peut arriver par exemple lorsque le marché 
atteint une limite quotidienne de fluctuation des cours (« limite 
de cours quotidienne » ou seuil de déclenchement d’un  
« coupe-circuit »). 
Vous devriez demander à votre courtier quelles sont les 
modalités des dérivés précis que vous négociez et quelles 
obligations y sont associées. Dans certaines circonstances, les 
spécifications des contrats en cours peuvent être modifiées par 
le marché ou la chambre de compensation pour tenir compte 
des changements survenus dans le sous-jacent. 

Dérivés de gré à gré 
Les dérivés de gré à gré ne sont pas négociés sur un marché. 
Votre courtier est votre contrepartie à l’opération. Lorsque vous 
vendez, votre courtier est l’acheteur et lorsque vous achetez, 
votre courtier est le vendeur. Par conséquent, lorsqu’une 
opération vous fait perdre de l’argent, cette même opération 
peut rapporter de l’argent à votre courtier, outre les honoraires, 
commissions ou marges qu’il peut exiger. 
Une plateforme de négociation électronique permettant de 
négocier des dérivés de gré à gré comme des contrats sur 
différence et des contrats de change n’est pas un marché, 
mais une connexion électronique vous permettant d’accéder à 
votre courtier. Vous accédez à cette plateforme de négociation 
uniquement pour effectuer des opérations avec votre courtier, 
et non avec d’autres entités ou avec des clients de celui-ci. La 
disponibilité et le fonctionnement d’une telle plateforme, 
notamment les conséquences de son indisponibilité pour 
quelque raison que ce soit, sont régis uniquement par les 
modalités de la convention de compte que vous avez conclue 
avec votre courtier. 
Puisque les opérations ne sont pas effectuées sur un marché, 
vous ne pouvez compenser ou liquider vos positions qu’auprès 
de votre courtier. Par conséquent, il peut être difficile, voire 
impossible de liquider une position existante. Le fait que 
certains dérivés de gré à gré sont adaptés aux besoins des 
clients peut aussi augmenter leur illiquidité. 
Les modalités des dérivés de gré à gré ne sont généralement 
pas standardisées; vous devez souvent négocier leurs prix et 
leurs caractéristiques individuellement avec votre courtier. Il 
n’existe peut-être pas de source centralisée pour obtenir ou 
comparer des prix, ce qui contribue au manque d’efficacité et 
de transparence susceptible de se présenter dans la 
négociation de dérivés de gré à gré. Par conséquent, il peut 
être difficile de déterminer la valeur, de trouver un juste prix ou 
d’évaluer le risque auquel vous vous exposez lors de la 
négociation de dérivés de gré à gré. Vous devriez demander à 
votre courtier quelles sont les modalités des dérivés de gré à 
gré que vous négociez et comprendre les droits et obligations 
qui leur sont associés. 
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